
Taux de cotisations
CCN des Industries des carrières et matériaux 
(Brochure n° 3081)
Personnel non cadre

Depuis le 1er Janvier 2024

Garanties Taux contractuel global TA + TB (1) Répartition

Salarié Employeur

Total prévoyance 2,20 % TA + 2,20 % TB 0,733 % TA+0,733 % TB 1,467 % TA + 1,467 % TB

(1)  TA : Tranche A : partie du salaire annuel brut limitée au plafond annuel de la Sécurité sociale. 
TB : Tranche B : partie du salaire annuel brut compris entre 1 et 4 fois le plafond annuel de la Sécurité sociale.
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